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1. Munition à dispersion: Conteneur conçu pour disperser ou éjecter des sous-munitions 
multiples. 

Notes: 

i) Cela recouvre les conteneurs ou les munitions mères qui sont emportés sur des 
plate-formes aériennes, ou largués ou lancés de telles plate-formes (avions ou 
hélicoptères, etc.), ou qui sont tirés de systèmes au sol ou en mer (lance-roquettes, 
canons d�artillerie terrestre ou navale, missiles ou mortiers, etc.). 

ii) Cela recouvre les conteneurs diversement appelés bombes en grappe ou à 
sous-munitions, systèmes d�armes à dispersion, éjecteurs ou lanceurs de 
sous-munitions, obus à sous-munitions ou à bombettes, etc. 

iii) Cela s�entend uniquement des armes classiques. 

2. Sous-munitition: Toute munition qui, pour remplir sa fonction, se sépare d�une munition 
mère (IMAS 04.10). 

Notes: 

i) Cela recouvre toutes les munitions ou charges explosives conçues pour exploser à 
un moment donné après avoir été lancées ou éjectées d�une munition à dispersion 
mère. 

ii) Cela recouvre les munitions diversement appelées bombes de petit calibre, bombes 
miniatures ou bombettes (éjectées d�une munition à dispersion larguée par air, etc.), 
grenades (lancées par un canon d�artillerie terrestre, un système de roquettes ou de 
missiles, etc.), mines terrestres mises en place à distance ou munitions classiques 
«améliorées». 

iii) Cela s�entend uniquement des armes classiques. 
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